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Préambule



La loi NOTRe prévoit, pour les communes d’au moins 3 500 
habitants la présentation d’un Rapport sur les Orientations 
Budgétaires (R.O.B.) (article L 2312-1 du C.G.C.T.) doit contenir :

Les orientations budgétaires envisagées par la commune 
(fonctionnement / investissement) et les hypothèses 
d’évolution (fiscalité, concours financiers, tarifications…)

La présentation des engagements pluriannuels (PPI : 
programmation pluriannuelle des investissements, recettes, 
AP/CP)

Des informations relatives à la structure et la gestion de 
l’encours de la dette contractée et les perspectives.

► Dans un délai de 10 semaines maximum pour la M57 (L 5217-10-4 CGCT) avant 
le vote du budget et 2 mois pour les autres budgets

La CRC Pays-de-la Loire a par ailleurs invité la commune à avoir 
une approche tenant compte des budgets consolidés (principal 
et annexes)
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CONTEXTE FINANCIER
DU BUDGET 2026

Quelques éléments macro-
économiques et lois de finances
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La dette publique (contexte)
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Les lois de finances (contexte)

 La loi de finances de la sécurité sociale (PLFSS)
Promulguée le 30 décembre 2025

 La loi de finances spéciale 2026 
La loi spéciale contient trois types d'autorisations : 
• une autorisation à percevoir les impôts existants, afin de garantir le financement de 
l’État. Les prélèvements sur les recettes mentionnés à l'article 6 de la LOLF seront 
également reconduits, y compris le prélèvement sur les recettes au profit de l'Union 
européenne (PSR-UE) ;
• la reconduction des prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités 
territoriales, dans les mêmes modalités que celles prévues par la loi spéciale de 2024 ;
• l'autorisation des opérations d'emprunts, de gestion de la dette et de trésorerie de 
l’État, afin d'assurer la sécurité des opérations de financement de l’État à compter du 1er 
janvier 2026.

► En parallèle de la Loi spéciale, le gouvernement procèdera par décret aux ouvertures de 
crédits se rapportant aux services votés. Seules les dépenses jugées indispensables pour 
poursuivre l'exécution des services publics pourront être engagées et exécutées.

 Impacts attendus pour les collectivités ou l’Ile d’Yeu
Une zone d’incertitude encore forte
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Les lois de finances – Traduction pour les collectivités

 Impact attendu pour les collectivités ou l’Ile d’Yeu - Une zone d’incertitude encore forte

• Le dispositif DILICO

• Dotation Forfaitaire en 2026 : montant identique
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ORIENTATIONS POUR LE 
BUDGET 2026

PARTIE 1 : 
Fonctionnement &
Investissement &

Fiscalité, concours financiers, 
tarifications
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ORIENTATIONS POUR LE 
BUDGET 2026

PARTIE 1 : 
1.1. Le Fonctionnement
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Les dépenses de fonctionnement / CONTEXTE
Source : Banque Postale, sept 2025

► Pour rappel, les activités de l’Ile d’Yeu sont un mixte entre Communes et 
Intercommunalité en l’absence d’EPCI
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Les dépenses de fonctionnement / CONTEXTE
Source : Banque Postale, sept 2025
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Evolution des dépenses (réelles et ordre) de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement et leur évolution 

► Une nécessité d’essayer de contraindre d’ici le budget primitif les dépenses à 
caractère général et d’ajuster au plus près les dépenses de personnel
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Principales dépenses de fonctionnement

Le fonctionnement

Proj 2026 : 

7, 145M€   
(+ 5,5%)

Proj 2026 : 

+ 3,5%

Proj 2026 : 

+ 40 K€

Proj 2026 : 

Iso

Proj 2026 : 

1 850 000€

440 442€

855 000 1 392 000
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Principales dépenses de fonctionnement (suite)

Le fonctionnement

Proj 2026 : 

Proj 2026 : 



Première tendance pour 2026

Section de fonctionnement

Les charges à caractère général (011) augmentent pour aller de 3 178
828,92€ au BP 2025 à 3,291M€ en prévision du BP 2026 (environ 112 K€, +
3,5%) :

Un motif particulier explique la hausse : l’assurance de la commune
(dommage aux biens). Avant : 20 000€/an puis 0 en 2025 (absence
d’assurance). En 2026, 89 000 €

Un autre type de dépenses, en particulier les charges de gestion courante 
(065) évoluent à la hausse : 

18

Proj 2026 : 

415 K€: 

1 850 K€
310 K€
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Les dépenses de fonctionnement
Evolution des dépenses réelles de fonctionnement
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Évolution des charges de personnel

► Toutefois des éléments nouveaux (exogènes notamment) impliquent une augmentation de la
masse salariale (voir slide suivante).

► La trajectoire ciblée pour 2026 est tablée sur une prévision de + 5,5%.

Trajectoire 
: + 5,5%
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Évolution des charges de personnel : tendances nationales (qu’on retrouve à l’Ile d’Yeu)

L’Observatoire de la masse salariale de la FPT d'Adelyce a publié certaines des données de son
enquête en octobre 2025. Cette enquête mais en avant notamment :

• Contrainte démographique

Source : Adelyce/
La Gazette des communes

• Taux de charge des contractuels
« versus » titulaires

Source : Adelyce/
La Gazette des communes
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Évolution des recettes de personnel

Pour l’année 2026, la hausse est prévue dans le
chapitre 012 s’explique notamment par les
principales causes suivantes :

- Politique de rémunération de la
collectivité : + 220 K€, dont :

- Quelques recrutements de titulaires et
contractuels

Ainsi que des causes exogènes :

- Augmentation de l’assurance statutaire
de la collectivité

- Augmentation d’un point des cotisations
CNP, soit 45K€

- Participation obligatoire à la mutuelle
collective santé pour plus de 23k€

- Augmentation de 3% des taux de
cotisation CNRACL, soit 32K€

- Organisation du recensement : équipe de
17 personnes pour 39k€ (intégrée à la
politique RH)

En recettes aussi : 
+ 100 000€ de refacturation de mise à disposition de personnel sur des budgets annexes (6419)

Évolution des charges de personnel (suite)
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ORIENTATIONS POUR LE 
BUDGET 2026

PARTIE 1 : 
1.3. Fiscalité, concours 
financiers, tarifications



25

Fiscalité, concours financiers, tarifications
 Fiscalité locale : évolution des bases

 

10
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Fiscalité, concours financiers, tarifications

 Fiscalité locale : évolution des taux et des produits

TAXE D'HABITATION ET TAXE D'HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES :

TAXE D'HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES :
► Projection globale à + 1%

Au global de la fiscalité locale : 

10

+ 30%

+ 1%

+ 1,8%+ 6,9%

2025 non consolidé

+ 1,4%

Majoration 
THRS
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Fiscalité, concours financiers, tarifications

► Projection 2026 : pas de modification de la fiscalité envisagée

10
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 La fiscalité reversée à la commune

10

Fiscalité, concours financiers, tarifications

La fiscalité reversée comprend la part de la CVAE, l'attribution du FNGIR, le produit de la TASCOM et le 
produit de l'IFER. 

Elle est relativement stable

• CVAE : cotisation sur la valeur ajoutée

• FNGIR : afin de prendre en compte les pertes de bases de CFE subies, certaines collectivités 
bénéficient et d’autres reversent (ex : Ile d'Yeu) au fonds national de garantie individuelle des 
ressources (FNGIR).

• TASCOM : La taxe sur les surfaces commerciales (ou TASCOM) est une l'une des ressources de la 
fiscalité professionnelle des communes et EPCI. La taxe sur les surfaces commerciales (Tascom) 
est due par toute entreprise qui exploite un commerce de détail de plus de 400 m² et dont le chiffre 
d'affaires annuel hors taxes est au moins égal à 460 000 €.

• IFER : L'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) a été instaurée au profit des 
collectivités territoriales 

A noter : la taxe sur les éoliennes sera reversée et viendra complétée en 2026 cette fiscalité reversée :

Environ 400K€ estimée (sur la base de 50 éoliennes en service)



29

 Les dotations

Zoom : (prévisionnel 2026)

• Dotation insularité  1, 161M€

• DGF - 882 000€ en 2026 

• DSR : 571 640€

• DNP : 127 932 €

10

Fiscalité, concours financiers, tarifications
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Graphique de synthèse sur les sources de recettes réelles de fonctionnement :

10

Fiscalité, concours financiers, tarifications
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Graphique de synthèse sur les sources de recettes réelles de fonctionnement :

10

Fiscalité, concours financiers, tarifications

€-

€5 000 000,00 

€10 000 000,00 

 €15 000 000,00 

€20 000 000,00 

€25 000 000,00 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026

Répartition des recettes de fonctionnement

Autres recettes :_Elles comprennent notamment les produits des services, les cessions d'immobilisations, les
produits financiers, les atténuations de charges, les recettes exceptionnelles, les produits induits des
investissements, hors rôles supplémentair
Dotations : comprennent les recettes du chapitre 74 (la DCRTP, DGF, les compensations d'Etat sur les
exonérations fiscales, les autres dotations).

Produits de la fiscalité indirecte : comprend les recettes affectées au compte 73 autre que la fiscalité directe et
transférée. (taxe sur l'électricité, les droits de mutation, l'attribution de compensation,,...).

Produits de la fiscalité reversée :comprend la part de la CVAE, l'attribution du FNGIR, le produit de la TASCOM et
le produit de l'IFER.

Proj : env
17,9M€, hors 
report des 
excédent N-1

Prov.
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ORIENTATIONS POUR LE 
BUDGET 2026

PARTIE 2 : 
2.2. L’investissement 
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Les recettes d’investissement
Les principales recettes d’investissement :

Trajectoire 2026 :

1 264 087€

1 873 000 dont

1 057 000€ 
Région (Ponant)

Non renseigné

Projection 2026 : 
attente du BP

non renseigné
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Les recettes d’investissement
Produits des cessions  / Estimation 2026 -  1 582 725€ : 
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Les recettes d’investissement - SYNTHESE

Trajectoire 2026 :

En cours de 
consolidation

1 582 725 €

En cours de 
consolidation
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Les recettes d’investissement
Représentation graphique (période 2020 – 2025) :
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Les dépenses d’investissement
Les principales dépenses (réelles et ordre) d’investissement :

Trajectoire 2026 :

Env. 13,5M€
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ORIENTATIONS POUR LE 
BUDGET 2026

PARTIE 2 : 
2.2 Les engagements 

pluriannuels d’investissement 
(dépenses et recettes)
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Le Plan Pluriannuel d’investissements (PPI)
Les dépenses d’équipement (2020- 2025) : 

PPI des programmes (2024-2026) : 
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Le Plan Pluriannuel d’investissements (PPI)
PPI des programmes (2024-2026) - Suite : 
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Le Plan Pluriannuel d’investissements (PPI)

Précaution de lecture des principales opérations présentées ci-après :

• Le montant total des opérations qui apparaît prévisionnellement pour 
2026 est de 13,96 M€, dont 3, 294 M€ en RAR 

• Le montant des opérations budgétées en 2025 était de 17, 25M€ dont 
3,62 de RAR
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Le Plan Pluriannuel d’investissements
Quelques principaux investissements envisagés

Ci-après, des exemples et un panel des investissements envisagés en opérations/équipements :
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Le Plan Pluriannuel d’investissements
Quelques principaux investissements envisagés
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Le Plan Pluriannuel d’investissements
Quelques principaux investissements envisagés
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Le Plan Pluriannuel d’investissements
Quelques principaux investissements envisagés
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Le Plan Pluriannuel d’investissements
Quelques principaux investissements envisagés
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Le Plan Pluriannuel d’investissements
Quelques principaux investissements envisagés
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ORIENTATIONS POUR LE 
BUDGET 2026

PARTIE 3 : 
Structure et gestion de l’encours 

de la dette et perspectives



* Ces éléments sur la dette seront ajustés en fonction des nouveaux emprunts à envisager sur 2026
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Evolution de la dette – Remboursement du capital

Non
disponible *
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Evolution de la dette – Remboursement du capital
La dette et les nouveaux emprunts :



• Dont 18,2M€ de dette du budget principal (hors emprunt de décembre 2025) au 01/01/2026 soit 
20,2 M€

• Il est à noter que nous venons de contracter un emprunt de 2 M€ fin décembre sur le budget 2025, 
non intégré dans cette simulation (comme indiqué)
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Approche tous budgets consolidés
Profil d’extinction de la dette
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Les risques de l’ « effet ciseaux » dans les prochaines
années

Source : SFP Collectivités 

 L’effet ciseaux : un piège bien réel
 
L’effet ciseaux intervient quand les charges de fonctionnement augmentent et que les 
recettes stagnent ou baissent, comprimant la CAF, pendant que la charge de la dette 
augmente sous l’effet de nouveaux emprunts. 

Une stratégie adaptée suppose d’agir 
sur les deux leviers : 

Retrouver une CAF positive par un 
pilotage rigoureux des dépenses de 
fonctionnement

Caler l’effort d’investissement sur les 
capacités financières réelles sans 
financer l’investissement à crédit 
Emprunter pour investir, mais pour 
rembourser les précédents emprunts… 

La dette n’est pas un problème quand elle est maîtrisée ; elle devient un problème 
quand elle masque une incapacité structurelle à s’autofinancer
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« Effet ciseaux » : où en est la commune ?

Majoration 
THRS

Prov 2025 : 
17 935K€

Prov 2025 : 
16 240 K€
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LES BUDGETS ANNEXES: 

Prévisions 2026
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Budget Assainissement collectif (M 49) - Fcmt
Rappel : le budget assainissement collectif doit équilibrer ses dépenses par les 
recettes provenant des usagers par la SAUR 

• Tendance : un budget 2026  qui devrait des excédents de fonctionnement et pas de 
nécessité d’emprunter réellement

• Une clôture provisoire 2025 qui laisse apparaître un excédent d’environ 207 K€

• En dépense de fonctionnement, s’ajoutera environ 670K€ d’amortissement
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Budget Assainissement collectif (M 49) - Invest

• Pas de nouvelles recettes d’investissements envisagées mais une subvention en RAR 
2025 de la Région (290 K€ pour le sécheur)

• Au titre des investissements : 
• Achat de 2 bennes à boues : 75 K€ + 2 K€ de transport
• Menus travaux pour la STEP (rails de guidage) : 20 K€
• Sécheur thermique en AP/CP : 1 250 000€
• Travaux de réseaux d’assainissement : 300 000€ (Extension de la rue des Emigrés 

+ réhabilitation  réseaux)

• Un déficit d’investissement lié au niveau d’investissement et pourrait être partiellement 
couverts par les excédents de fonctionnement

► La clôture de résultat 2025 n’étant pas achevée, il est trop tôt pour se prononcer sur la 
nécessité du recours à l’emprunt : cela sera évoqué au moment du vote du budget 2026
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SPANC (M49)

- Fcmt

• Pas de dépenses d’investissement

• Un petit budget globalement à l’équilibre. 
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Régie Ordures Ménagères
(Quelques rappels préalables)

Le passage à la Redevance Incitative est effectif depuis le 1er Janvier 2019.

Par délibération du 18/12/2018, le Conseil municipal a délibéré pour la mise
en place d’une Régie à autonomie financière pour la gestion du Service
Public Industriel et Commercial des Ordures ménagères.

Afin d’optimiser ce budget, la Plateforme Déchets Verts et Gravats (La
Gravaire) a été reprise en régie (par les services communaux) depuis le
1er Avril 2021.

La Construction de la recyclerie s’est achevée en Octobre 2021et
l’équipement a été ouvert au public en mars 2022.

En matière de collecte, il existe 2 marchés, d’une durée de 10 ans, qui sont en
voie de renouvellement au 01/01/2026 :
- Collecte en porte à porte
- Collecte en apport volontaire
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Régie Ordures Ménagères – Fcmt

Parmi les principales dépenses de fonctionnement :
• Les marchés de collecte (envi 970K€)
• La contribution à Trivalis (env. 775K€) : contribution, location du haut de Quai
• Une opération de concassage inscrite au budget (200K€)
• Les évacuations de gravats encore nécessaire pour achever de vider la zone et repartir sur 

des bases saines (env. 625K€)

► En 2026, ce budget va pouvoir pour la dernière fois bénéficier d’une subvention de 
fonctionnement du budget général au titre de la remise aux normes du site, ce qui viendra 
couvrir la dépense : subvention de 623 K€ de fonctionnement, inscrite au budget  
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Régie Ordures Ménagères – Invt.

• Pas de recettes d’investissement envisagées

► La clôture de résultat 2025 n’étant pas achevée, il est trop tôt pour se 
prononcer sur la nécessité du recours à l’emprunt : cela sera évoqué au moment 
du vote du budget 2026
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Budget Régie Transport Public – M 43
La participation communale pour l’année 2026 proposée est de 240 000 € en
hausse (+ 48 K€)

Fonctionnement

Investissement

• Prévision d’un léger excédent de fonctionnement en 2026 grâce à l’augmentation de la subvention du 
budget principal (+ 40 K€)

• Un déficit d’investissement qui pourra peut-être être comblé ► La clôture de résultat 2025 n’étant pas 
achevée



Budget Camping

74

Fonctionnement

Investissement

• Une année sans achat de nouveaux mobil-homes

• Des excédents de fonctionnement attendus (env. 220K€)

• Un déficit d’investissement à couvrir

► La clôture de résultat 2025 n’est pas achevé, il est trop tôt pour se prononcer 
sur un recours à l’emprunt
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Budget Zone Artisanale

Fonctionnement

Investissement

• C’est un budget annexe qui a vocation à être ré-intégré dans le budget 
principal car il n’y a plus de principe achat/vente

• Ce budget est très déséquilibré chaque année en lien avec la dette 
(acquisition  + terrains)

► La clôture de résultat 2025 n’est pas achevée
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Budget Dépôt Hydrocarbures
L’opérateur du dépôt est la CIM (groupe Noven). Durée de la délégation : 5 ans (2023-2027).
En 2024/2025, les 3 pipelines ont été renouvelés

• En 2026, EMYN va financer à ses frais, avec l’accord de la Mairie, une 2e

pompe de secours autonome ► La clôture de résultat 2025 n’est pas achevée
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• Lotissement de la Chironnière : les travaux d’aménagement (réseaux et 
voirie) sont réalisés à l’exception des travaux de finition. 

     A ce jour, sur les ventes : 
• 2 lots cédés en décembre 2025 (lots 6 et 9)
• 2 lots vont être signés mi-janvier (lots 7 et 8)
• 4 lots seront signés en février / mars (lots 2/3/4/5)

Soit un taux de commercialisation de presque 90%
• Le lot 10 constitue une réserve foncière de la commune (réflexion 

Appel à projet pour un habitat à l’année – Bail à construction). 
• Le lot 1 : désistement du candidat suite défaut de prêt. Des 

échanges à venir avec le candidat suivant. Cession envisageable 
courant du 2d semestre 2026.

• Lotissement de la Tonnelle : sera envisagé pour 2026 (fin 
d’étude/autorisations avant travaux)

Budget Lotissements
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Budget Lotissements
• Pour ce budget, il s’agit des stocks qui sont inscrits en fonctionnement

• En investissement apparaît le remboursement du capital de l’emprunt et le
stock

• Pour 2026, en recette de fonctionnement notamment :

• 2 lots de Faux Girose : 254 K€

• 4 lots de la Chironnière : env. 300K€

Il existe stock en recettes et dépenses à la fois de fonctionnement et en 
d’investissement (comparaison du stock en début et fin d’année)

2026, le budget total est de l’ordre 4,6 M€ dont 3,25 M€ de valorisation de 
stock en dépenses e recettes de fonctionnement et dépenses de recettes 
d’investissement
- Les autres dépenses : 

- 75 K€ intérêt de la dette
- Acquisition (rue du Murier) : 14 400€
- AMO Vendée Expansion (Tonnelle) : 25 K€



79

Budget Funérarium
Délégation de service public au 1er janvier 2025 à l’entreprise de SARL ETS ISLAIS MARTIN et 
jusqu’au 31 décembre 2030.

L’entreprise est en cours de reprise et l’agrément de l’actuel exploitant valide jusqu’à fin mars 
2026

► La clôture de résultat 2025 n’est pas achevée


